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Texte

À partir de ce lundi 30 juin, la rue du Pas du Loup sera mise en sens unique, depuis l’avenue de Vanières pour

entrer dans les quartiers Bagatelle - Ovalie - Val de Croze. Objectifs : réalisation

Lien

d'une piste cyclable dans chaque sens et la limitation du trafic de transit.

Thématique(s)

Transports - Mobilités
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